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Genève, le 15 juillet 2020 
 

Déclaration de la Suisse 
 

 

Madame la Présidente, 

La Suisse salue la tenue de ce panel annuel sur la coopération technique, qui se focalise cette 

fois sur les Règles Nelson Mandela, ainsi que les Règles de Bangkok. Les Règles Nelson 

Mandela définissent les conditions minimales à remplir pour respecter la dignité inhérente des 

détenus en tant qu'êtres humains. Les Règles de Bangkok complètent ces règles minima en 

prenant en compte spécifiquement les besoins des femmes. 

Les personnes privées de leur liberté sont particulièrement vulnérables, que ce soit en temps 

de crise sanitaire ou non. Lors d'une pandémie comme celle de la COVID-19, toutes les per-

sonnes détenues sont exposées à un risque accru d'infection. Les femmes détenues sont de 

plus confrontées à des défis supplémentaires et une attention particulière doit leur être accor-

dée. C’est précisément durant une telle période de crise que le respect des droits de l’homme 

de toutes les personnes détenues et la garantie que toute intervention est conforme aux 

Règles Nelson Mandela ainsi qu’aux Règles de Bangkok s’avèrent absolument vitaux. 

Madame la Présidente, mon pays s'efforce de mettre en œuvre ces règles dans les prisons et 

les lieux de détention sur son territoire. Elle apporte également son aide aux autres pays afin 

de faire de même. À cette fin, elle a collaboré à un outil d'apprentissage en ligne de l'Office 

des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC). Sous forme d’un cours disponible 

gratuitement sur Internet, les Règles Nelson Mandela et leur application sont expliquées. Le 

cours vise à encore mieux faire connaître cet instrument et à faciliter son application pour la 

meilleure protection des détenus.  

La Suisse appelle tous les États à appliquer les Règles Nelson Mandela ainsi que les Règles 

de Bangkok, notamment en partageant leurs meilleures pratiques et en offrant une assistance 

technique. Travaillons ensemble pour faire de ces règles une réalité pour tous les personnes 

détenues à travers le monde.  

Je vous remercie. 


